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     Le rendez-vous des élus

Après l’échec de la Commission mixte 
paritaire (CMP) et l’impossibilité 
d’achever l’examen du budget avant 

le 31 décembre, les parlementaires se sont 
résolus à adopter une nouvelle loi spéciale. 
L’objectif, assurer provisoirement la continuité 
de l’État et maintenir une certaine stabilité  
en attendant la reprise des débats sur le Projet 
de loi de finances (PLF) pour 2026, en deuxième 
lecture. 
Comme l’an passé, cette loi spéciale doit 
ainsi permettre de faire la transition entre 
2025 et 2026 en empêchant la paralysie 
budgétaire et en évitant un « shutdown ». Elle 
comporte trois articles qui visent simplement 
à autoriser le gouvernement à percevoir les 
ressources et impôts existants, à reconduire les 
prélèvements sur les recettes de l’État au profit 
des collectivités territoriales en vigueur en 
2025 ainsi qu’à permettre à l’État d’emprunter 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi de finances 
pour 2026.
Qualifié de « rustine », ce texte budgétaire 
« permet de tenir, pas d’agir », a répété la 
ministre des Comptes publics, Amélie de 
Montchalin. Dans la foulée de l’adoption de 
ce texte, l’exécutif a publié un décret dit « des 
services votés » qui limite les dépenses aux 
seules jugées « indispensables pour poursuivre 
l’exercice des services publics ». À ce stade, 
seuls 25 % des crédits sont rendus disponibles 
en ce début d’année.

La DGF calquée sur 2025, 
la DETR suspendue

Concrètement, les collectivités percevront 
 donc bien, dès janvier, leur DGF sur la base de 
son montant global et des règles d’attribution 
de l’année 2025. Selon le rapporteur général 
du budget, les versements aux collectivités se 
feront ainsi « soit par douzièmes, comme c’est 
le cas pour l’essentiel des composantes de la 
DGF, soit dans leur intégralité lorsque c’est 
d’ordinaire la modalité de gestion retenue ». 
L’an passé, Bercy avait toutefois insisté sur 
le fait que les montants ne seront « pas 
forcément » exactement les mêmes que l’année 
précédente à l’échelon de chaque collectivité 
puisque certaines variables d’attribution ont 
pu « bouger ».
La loi spéciale permet également de ne pas 
modifier les règles du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) et de 
ne pas minorer la Dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP). 
En revanche, si les élus locaux pourront 
bien bénéficier de la Dotation de soutien 
à l’investissement local (Dsil), la Dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
ou encore du Fonds vert pour leurs dépenses 
déjà engagées, ils devront attendre l’adoption 
du budget 2026 pour percevoir à nouveau ces 
dotations.
Les départements ne pourront, pour leur 

part, pas bénéficier du fonds de soutien 
de 600  millions d’euros votés durant les 
discussions parlementaires. En outre, les 
maires devront patienter pour recevoir la 
« prime régalienne »  de 500 euros qui vise 
à compenser – très partiellement – le temps 
passé par ces derniers à agir en tant qu’agents 
de l’État. 

Des répercussions  
dans tous les domaines

À noter que le rapporteur général du budget 
au Sénat met en garde sur le fait que « le 
financement de certains programmes dépend 
de reports de crédits qui ne pourront pas avoir 
lieu si la loi de finances n’est pas promulguée 
d’ici au 15 mars ». « Un retard encore plus 
important pourrait rendre difficile le versement 
de la Dotation globale de fonctionnement (DGF) 
aux collectivités territoriales. Il demeure donc 
impératif de parvenir, le plus rapidement 
possible, à l’adoption d’une loi de finances pour 
2026 », assure Jean-François Husson. 
En attendant le vote d’un budget, la liste des 
répercussions s’étend à tous les secteurs  : 
le dispositif d’aides pour la rénovation des 
logements MaPrimeRénov’ est ainsi suspendu, 
tout comme la réforme des concours 
d’enseignants et le recrutement de 1 600 agents 
dans la justice. Le soutien à l’aide sociale à 
l’enfance est aussi concerné. 
Du côté des agriculteurs, si les viticulteurs 
vont devoir faire pour l’instant sans le soutien 
de l’État malgré la crise qu’ils traversent, le 
gouvernement a dit qu’il assurerait « toutes 
les dépenses nécessaires »  dans le cadre de 
la crise de la Dermatose nodulaire contagieuse 
(DNC) touchant les bovins.
Sur le plan fiscal, 200 000 foyers supplémentaires 
qui ne payaient pas jusqu’à présent l’impôt sur 
le revenu pourraient devoir s’en acquitter en 
2026 (en raison de la non-revalorisation des 
tranches du barème de l’impôt sur le revenu 
en fonction de l’inflation).
Fin novembre, la ministre des Comptes publics 
avait également fait savoir qu’il y aurait « des 
retards dans la décarbonation »  de l’économie, 
des logements et des transports. Mais aussi 
des conséquences sur la défense qui serait, 
elle aussi, menacée « de retards dans [les] 
investissements [alors que] la guerre est à 
nos portes ». De même, sans adoption d’un 
texte budgétaire, il n’y aura pas de nouveaux 
« engagements » concernant France 2030 pour 
financer divers projets. 
Pour tenter de pallier cette situation, les 
parlementaires ont donc repris leurs 
discussions sur ce texte à l’Assemblée nationale 
le 8 janvier en commission des finances, pour 
une nouvelle lecture.

A.W. 

(Source : Maire info) n

Si le versement de la DGF est garanti en ce début d’année, les 
élus locaux devront attendre l’adoption du budget 2026 pour 
percevoir les dotations d’investissement sur leurs nouvelles 
dépenses.

BUDGET 2026   

Quelles conséquences 
pour les collectivités ? 

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

CHRISTOPHE

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

CHRISTOPHE
Siège social : Rue de l'Ahier 

39800 OUSSIERES
Société civile au capital 

social de 89.760 €
Agréé le 28 août 1988 

sous le n° 39-561    
R.C.S. Lons-le-Saunier 

n° 347 971 343

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 31-12-2025, l’associé a
décidé de la dissolution anticipée du
groupement et sa mise en liquidation
amiable. Est nommé en qualité de liqui-
dateur : Monsieur BOISSON Pascal,
demeurant : 20 Rue du Château – 39800
OUSSIÈRES, et lui a été conféré les
pouvoirs les plus étendus pour achever
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et acquitter le passif. La correspon-
dance, les actes et documents concer-
nant la liquidation doivent être adressés
et notifiés à Monsieur BOISSON Pascal,
demeurant : 20 Rue du Château – 39800
OUSSIÈRES. Le dépôt des actes et
pièces relatifs à la liquidation sera effec-
tué au Greffe du Tribunal de Commerce
et des Sociétés de LONS-LE-SAUNIER.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
le liquidateur.

Location géranceLocation gérance
Aux termes d'un acte en date du
15/12/2025 à MOIRANS, HUSSON
TAXIS MÉDICALISÉS, SARL au capital
de 1 000 €, 18 rue Roussin 39260 MOI-
RANS EN MONTAGNE, 511 538 613
RCS LONS LE SAUNIER, a donné en
location-gérance à TAXI LOPEZ CHE-
VRON, SARL au capital de 5 000 €, 15
route de Sarrogna 39240 VALZIN-EN-
PETITE-MONTAGNE, 913 271 896
RCS LONS LE SAUNIER, un fonds de
commerce de taxi, dénommé AUTORI-
SATION DE STATIONNEMENT N°3 OR-
GELET, sis et exploité 39270 ORGELET,
à compter du 01/01/2026.

S.P.F.S.P.F.
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 102 Route Blanche
39400 MORBIER

Siège de liquidation : 
102 Route Blanche
39400 MORBIER

403838261 RCS LONS-LE-SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31.12.2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur M. Irfan
OZDEMIR, demeurant : 102, Route
Blanche 39400 MORBIER, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
Le siège de la liquidation est fixé : 102,
Route Blanche – 39400 MORBIER.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
de commerce de LONS-LE-SAUNIER,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

LM BOXLM BOX
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 200 euros
Siège social : 2, Chemin du Cimetière

39150 ST LAURENT EN
GRANDVAUX

Siège de liquidation : 
2, Chemin du Cimetière
39150 ST LAURENT EN

GRANDVAUX 
900 622 325 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE

AVISAVIS DEAVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
 ANTICIPEE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31.12.2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur M.
Marc MARIE, demeurant : 15, Rue du
Pré Joli - 39220 PREMANON, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé
à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé : 2,
Chemin du Cimetière – 39150 Saint-
Laurent-en-Grandvaux. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
de commerce de LONS LE SAUNIER,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

VASYNAVASYNA
Société civile en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 407, Rue du Bourgeat 
d'Amont – La Mouille

39400 HAUTS-DE-BIENNE
Siège de liquidation : 

407, Rue du Bourgeat d'Amont
 La Mouille

39400 HAUTS-DE-BIENNE
805 277 738 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

L'Assemblée Générale réunie le
31.12.2025 au siège de la liquidation a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Sylvain PONE, de-
meurant : 407, Rue du Bourgeat d’Amont
- La Mouille - 39400 HAUTS-DE-
BIENNE, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
de LONS LE SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

KINE LONS SANTEKINE LONS SANTE
Société Civile de Moyens 

au capital de 1 750 €
Siège social : 2 B, Rue des mouillères 

39000 LONS LE SAUNIER
SIREN 842 945 479 RCS LONS LE

SAUNIER

AVIS DE PUBLICITEAVIS DE PUBLICITE
Aux termes des décisions collectives
des associés du 17 décembre 2025, les
mentions soumises à publication sont
les suivantes :
CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : 1 750 €
Nouvelle mention : 2 000 €
GERANCE
Ancienne mention : Monsieur Gaël
CANTENOT demeurant 160, Rue des
fontaines - 39570 VEVY, Madame Katia
PASINA demeurant 160, Rue des fon-
taines - 39570 VEVY, Monsieur Alban
RAVIER demeurant 328, Route de
Beauregard - 39130 ETIVAL, Monsieur
Valentin BRENIAUX demeurant 70,
Route de la forêt - 39130 HAUTECOUR,
Madame Andréa MAILLARD demeurant
5, Rue des perrières - 39000 LONS LE
SAUNIER, Madame Laura BILLEREY
demeurant 300, Rue du Colonel DE
CASTELJAU - 39000 LONS LE SAU-
NIER
Nouvelle mention : Monsieur Gaël CAN-
TENOT demeurant 160, Rue des fon-
taines - 39570 VEVY, Madame Katia
PASINA demeurant 160, Rue des fon-
taines - 39570 VEVY, Monsieur Alban
RAVIER demeurant 328, Route de
Beauregard - 39130 ETIVAL, Monsieur
Valentin BRENIAUX demeurant 70,
Route de la forêt - 39130 HAUTECOUR,
Madame Andréa MAILLARD demeurant
5, Rue des perrières - 39000 LONS LE
SAUNIER, Madame Laura BILLEREY
demeurant 300, Rue du Colonel DE
CASTELJAU - 39000 LONS LE SAU-
NIER, Monsieur Théo ROLLIN demeu-
rant 73, Grande Rue - 39600 ARBOIS,
Madame Lucie JOULAUD demeurant
400, Avenue Paul SEGUIN - 39000
LONS LE SAUNIER
Mention sera faite au RCS : LONS LE
SAUNIER

Pour avis,
La gérance

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BROISSIAT

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BROISSIAT
Siège social : 1, Les Champs Devant

LAMARRE
39190 CHEVREAUX
agréé le 26-08-2006 

sous le n°39-973
R.C.S. Lons-Le-Saunier 

n° 339 847 642

Par décision du 15-12-2025, les asso-
ciés ont décidé de transférer le siège
social au 1 Bis Cours du Mont Bouzon –
39190 CHEVREAUX à compter du
01-01-2026.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
la gérance.

KAÏVOKAÏVO
Société par actions simplifiée 

au capital de 14 000 euros
Siège social : ZAC En Bercaille, 105

rue Bercaille, 
39000 LONS LE SAUNIER

940 180 409 RCS LONS LE SAUNIER

Modifications multiplesModifications multiples
Suivant décisions de l’associé unique du
5 décembre 2025 et décisions du Pré-
sident en date du 16 Décembre 2025 le
capital social a été augmenté d’une
somme de 7 000 € par émission de 700
actions nouvelles de numéraire, et ainsi
porté de 7 000 € à 14 000 €.
En conséquence, l'article 8 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à sept mille
euros (7 000) euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à quatorze mille
(14 000) euros
Suivant décisions de l’Assemblée Géné-
rale Mixte en date du 16 Décembre
2025 :
- L’objet social de la société a été refondu
et étendu aux activités suivantes :
La société a pour objet : La fabrication
de pièces techniques à base de ma-
tières plastiques et de matériaux com-
posites, ainsi que la fabrication, l’étude,
la conception, la réparation, l’achat, la
vente, la commercialisation et la loca-
tion de tous objets, produits, équipe-
ments et matériels, notamment spor-
tifs, nautiques, embarcations, canoës,
kayaks, bateaux, et de tout autre maté-
riel ou accessoire en matières plas-
tiques ou composites ; L’achat et la
vente, sans transformation, de tous objets
et produits en matières plastiques ou
composites ; La vente en ligne de l’en-
semble des produits précités ; Le rachat de
matériel sportif usagé en matériaux com-
posites, sa remise en état, sa revente ou
sa location ; La location de canoës, kayaks,
embarcations diverses et tout matériel de
sport et de loisirs ; L’organisation d’activités
multiples, manifestations sportives et de
plein air ; Toutes activités de promotion,
communication ou publicité dans les do-
maines nautique, sportif et de loisirs ;
Toutes prestations de services, études
techniques ou d’ingénierie se rapportant
directement ou indirectement aux activités
ci-dessus ; Et plus généralement, toutes
opérations industrielles, commerciales, fi-
nancières, mobilières ou immobilières se
rapportant directement ou indirectement à
l’objet social ou susceptibles d’en faciliter
la réalisation.
et en conséquence l’article 2 des statuts
a été modifié.
- Monsieur Virgile BOURLET DE LA
VALLEE demeurant 6 rue de Boigne
73000 Chambery a été nommé Directeur
Général de la Société pour une durée
indéterminée.
POUR AVIS
Le Président

LEGALTYSLEGALTYS

VALZIN SERVICESVALZIN SERVICES
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 2 RUE DE MONTIEUX
39240 ARINTHOD

Siège de liquidation :
 2 RUE DE MONTIEUX

39240 ARINTHOD
904 752 169 RCS LONS LE SAUNIER

L'Assemblée Générale réunie le 02 juin
2025 au 2 RUE DE MONTIEUX
39240 ARINTHOD a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Valéry DARIT demeurant 2 RUE
DE MONTIEUX 39240 ARINTHOD, de
son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de LONS LE SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

EMC FEVELATEMC FEVELAT
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 740 rue du Docteur
Jean-Michel 

39000 LONS LE SAUNIER
497 786 509 RCS LONS LE SAUNIER

Par décisions de la Présidente associée
unique en date du 19 décembre 2025, il
a été décidé :
– de transférer le siège social de LONS
LE SAUNIER (39000), 740 rue du Doc-
teur Jean-Michel à MONTIGNY SUR
L’AIN (39300), 16 rue des Jeux, à comp-
ter du 19 décembre 2025, et de modifier
en conséquence l’article 4 « Siège social
» des statuts ;
– de modifier la dénomination sociale
EMC FEVELAT qui devient, à compter
du 19 décembre 2025 : MAPM GES-
TION, et de modifier en conséquence
l’article 3 « Dénomination » des statuts ;
– de prendre acte de la démission de
Monsieur Éric Henri Noël FÉVELAT,
demeurant à AIX LES BAINS 73100, 1
rue des goélands, de ses fonctions de
Directeur général à compter du 19 dé-
cembre 2025, non remplacé.
Les formalités seront accomplies au
RCS de LONS LE SAUNIER.



ANNONCES LÉGALESVENDREDI 16 JANVIER 2026 - JURA AGRICOLE ET RURAL - N° 2714

annoncelegale@juragricole.com // 03 84 43 03 99

.17 

LES EXPERTS UNISLES EXPERTS UNIS
Société par actions simplifiée

Au capital de 42700 euros
14 Bis Avenue ARISTIDE BRIAND

39000 LONS-LE-SAUNIER
790149710 RCS de Lons le Saunier

PRESIDENTPRESIDENT
Aux termes de l'AGO en date du
06/11/2025, les associés ont décidé de
nommer, à compter du même jour, en
qualité de président, Monsieur Henry-
Jan SALAIRE, demeurant 7 Grande
Rue, 70130 MERCEY-SUR-SAÔNE en
remplacement de M. François CATTIN
démissionnaire.
Mention sera portée au RCS de Lons le
Saunier.

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Dans l'annonce concernant la société
SCI LE REVERMONT JURASSIEN pa-
rue le 12/12/2025 dans Le Jura Agricole et
Rural, il fallait lire :
Mr Secretant Marc est nommé gérant de
la SCI LE REVERMONT JURASSIEN
en remplacement de Mr Franck SECRE-
TANT, démissionnaire
en lieu et place de
Mr Secretant Marc est nommé gérant de
la SCI LE REVERMONT JURASSIEN.
Le reste est sans changement.

EURL LA MAISON
DE JADE

EURL LA MAISON
DE JADE

Sarl en liquidation 
au capital de 1.000,00 euros

Siège de liquidation : 
5, Rue du Dos d'Ane

39120 LONGWY SUR LE DOUBS
RCS LONS LE SAUNIER 751.300.609

Par décision du 30 novembre 2025, les
associés ont approuvé les comptes dé-
finitifs de la liquidation, donné quitus au
liquidateur, Madame COSTANTE Chris-
telle, pour sa gestion et l'ont déchargé
de son mandat, et ont prononcé la clô-
ture des opérations de liquidation à
compter du 30 novembre 2025.
Radiation au RCS de LONS LE SAU-
NIER

pour avis et mention

GESTIMA GESTIMA 
SAS au capital de 151 760 euros 

porté à 106 450 euros
Siège social : 34 B Rue Georges

CLEMENCEAU 
39300 CHAMPAGNOLE

840 326 342 RCS LONS LE SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés du 16/09/2024 a décidé de
réduire le capital social de 45 510 euros
pour le ramener de 151 760 euros à 106
450 euros par voie de rachat et d'annu-
lation de 4 531 actions. Le Président a
constaté en date du 15/03/2025 que
cette réduction de capital se trouvait
définitivement réalisée à cette même
date. Les mentions antérieurement pu-
bliées relatives au capital social sont
ainsi modifiées :
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à cent cinquante et un mille sept cent
soixante euros (151 760 euros).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à cent six mille quatre cent cinquante
euros (106 450 euros).

POUR AVIS.
Le Président

SELARL RUEZ & ASSOCIESSELARL RUEZ & ASSOCIES
Notaires à DOLE (Jura) 

13 rue Macédonio Melloni.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Pierre
SZCZEPOCKI, Notaire au sein de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura) 13
rue Macédonio Melloni, le 29 décembre
2025, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est SCI AKLT.
Le siège social est fixé à DOLE (39100)
59 rue Marguerite Syamour.
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de
QUATRE CENTS EUROS (400,00EUR).
Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Le gérant est Madame Annie TOGAY
née GUNES demeurant DOLE (39100)
59 rue Marguerite Syamour.
La société sera immatriculée au RNE et
au RCS de LONS-LE-SAUNIER.

Pour avis
Le notaire

SELARL RUEZ & Associés,SELARL RUEZ & Associés,
Notaires à DOLE (Jura) 

13 rue Macédonio Melloni

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Pierre
SZCZEPOCKI, Notaire au sein de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura) 13
rue Macédonio Melloni, le 29 décembre
2025, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est SCI K&Y
IMMOBILIER.
Le siège social est fixé à DOLE (39100)
59 rue Marguerite Syamour.
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de
QUATRE CENTS EUROS (400,00EUR).
Les apports sont en numéraires
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Le gérant est Monsieur Kévin TOGAY,
demeurant à BEURE (25720) 9 rue Paul
Dubourg
La société sera immatriculée au RNE et
au RCS de LONS-LE-SAUNIER.

Pour avis
Le notaire.

LV AVOCATLV AVOCAT
21, rue du Moulin

01100 BELLIGNAT

ALYANS PLATRERIE
PEINTURE

ALYANS PLATRERIE
PEINTURE

Société par actions simplifiée 
au capital de 20 000 euros

Siège social : 22, rue du Maréchal
Foch (39300) CHAMPAGNOLE

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BELLIGNAT du 06
janvier 2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ALYANS PLATRERIE
PEINTURE
Siège : 22, rue du Maréchal Foch
(39300) CHAMPAGNOLE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 20 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en
France et à l'étranger directement ou par
voie de sous-traitance, les activités de :
- plâtrerie - peinture,
- menuiserie intérieure,
- pose de faïence et carrelage,
- revêtement de sols, parqueterie,
- revêtements des murs,
- aménagements intérieurs,
- ravalement et isolation extérieure des
façades,
- nettoyage de toiture,
- tous travaux d’ébénisterie, pose de
charpente, couverture.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Inaliénabilité des actions : Les actions
sont inaliénables pendant une durée de
3 ans à compter de l'immatriculation de
la Société au Registre du commerce et
des sociétés ou à compter de leur sous-
cription en cas d'augmentation de capi-
tal.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés sauf entre les associés
fondateurs ou de tiers sont soumises à
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Président : Monsieur Florent BONNIER
demeurant 6B, rue du Poisat (39230)
SAINT LOTHAIN
Directeur général : HOLDING CIRAK,
société à responsabilité limitée au capi-
tal de 2 000 euros, ayant son siège social
55, Route de la Forge (01100) OYON-
NAX, immatriculée au RCS BOURG EN
BRESSE sous le numéro 831 327 184
représentée par Monsieur Murat Çirak
La Société sera immatriculée au RCS de
LONS LE SAUNIER.

POUR AVIS
Le Président

SARL NEGO-AGRO, SARL NEGO-AGRO, 
SARL au capital de 100 euros 

porté à 10 000 euros, 
Siège social : 20 Rue d'Amont, 

39140 BLETTERANS, 
RCS LONS LE SAUNIER 927 678 177

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie en date du 19/12/2025 a décidé
d'augmenter le capital social de
9 900,00 euros par l'incorporation di-
recte de réserves au capital, ce qui rend
nécessaire la publication des mentions
ci-après relatées.
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à cent euros (100,00 euros)
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à dix mille euros (10 000,00 euros)

Pour avis,
la Gérance

SAS TRICADISAS TRICADI
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 500 euros
Siège social : 3 ROUTE DES SAPINS 

39300 EQUEVILLON
891 498 925 RCS LONS LE SAUNIER

Du procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire du 30 décembre
2025, il résulte que le capital social a été
augmenté d'un montant de quinze mille
(15 000) euros, pour le porter de mille
cinq cents (1 500) euros à seize mille
cinq cents (16 500) euros, par incorpo-
ration de comptes courants d' associés,
réalisée par élévation de la valeur nomi-
nale des actions existantes.
En conséquence, l'article 8 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : 
Le capital social est fixé à mille cinq cents
euros (1 500 euros).
Nouvelle mention : 
Le capital social est fixé à la somme de
seize mille cinq cents (16 500) euros.
Il est divisé en cent cinquante (150) ac-
tions de cent dix (110) euros chacune,
entièrement libérées, toutes de même
catégorie.
Le capital social a été augmenté d'un
montant de quinze mille (15 000) euros
par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 30 décembre
2025, par incorporation de comptes
courants d'associés, réalisée par éléva-
tion de la valeur nominale des actions
existantes, sans création de titres nou-
veaux

POUR AVIS
Le Président

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DU REVERMONT

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DU REVERMONT
Siège social : 39800 MIERY

Agréé le 12-12-1984 
sous le n°39-404

R.C.S. Lons-Le-Saunier 
n°331 441 576

Par décision du 31-12-2025, les asso-
ciés ont décidé de préciser le siège so-
cial au 12 Bis, Rue Principale – 39800
MIERY. Les statuts ont été modifiés en
conséquence. Mention sera faite au R.
C.S. de Lons-Le-Saunier.

Pour avis,
la gérance

PLEIADEPLEIADE
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros

Siège social : 62 chemin de Bridoux
01400 ROMANS

917 948 895 RCS BOURG EN
BRESSE

AVIS DE PUBLICITÉAVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d'une délibération en date
du 24 décembre 2025, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé de
transférer le siège social du 62 chemin
de Bridoux, 01400 ROMANS au 3 ave-
nue Jean Moulin, 39000 LONS LE SAU-
NIER à compter du 24 décembre 2025,
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du commerce et
des sociétés de BOURG EN BRESSE
sous le numéro 917 948 895 RCS
BOURG EN BRESSE fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés de LONS LE
SAUNIER.
La Société, constituée pour 99 années
à compter du 29 juillet 2022, a pour objet
social - L’acquisition par voie d’apport,
d’achat ou d’échange, la propriété, l’ad-
ministration, la gestion, et plus généra-
lement l’exploitation par bail, location ou
autrement, d’ensembles immobiliers,
Eventuellement, la construction d’im-
meubles à usage professionnel, com-
mercial ou d’habitation,
Exceptionnellement, l’aliénation d’im-
meubles sociaux et de ceux devenus
inutiles à la Société au moyen de vente,
échange ou apport en société,
La prise de participation dans toute so-
ciété civile de placement immobilier. et
un capital de 100 euros composé uni-
quement d'apports en numéraire.
Son gérant est Monsieur Denis BRE-
NIAUX, demeurant 26 rue des rosiers,
coin d’Amont, 39800 BRAINANS,
nommé à effet du 24 décembre 2025 en
remplacement de Madame Florence
VOHL démissionnaire.

Pour avis
La Gérance

SARL DAVID BOSC NOTAIRES ET
ASSOCIES

SARL DAVID BOSC NOTAIRES ET
ASSOCIES

Dépôt de testamentDépôt de testament
Par testament olographe en date du
11.04.2012, M. Paul Lèon Maurice SI-
MON, né à BARRETAINE, le 25.01.1931,
demeurant à BRACON (39110), 14 rue
de Saint-Claude, décédé à BRACON, le
15.11.2025, a institué un ou plusieurs
légataires universels. Ce testament a été
déposé au rang des minutes de Me Ar-
naud BAUDOUIN, suivant procès-verbal
en date du 17.12.2025, dont une copie
authentique a été reçue par le tribunal
judiciaire de LONS LE SAUNIER, le
26.12.2025. Les oppositions sont à for-
mer en l'étude de Me BAUDOUIN, no-
taire à POLIGNY, chargé du règlement
de la succession dans le mois suivant la
réception par le Greffe de l'expédition du
PV d'ouverture du testament et copie de
ce testament. En cas d'opposition, le
légataire sera soumis à la procédure
d'envoi en possession.

Par acte sous signature privée en date
à VAL SONNETTE, du 7 janvier 2026 est
constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : COSMOS39
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 2 000 euros
SIEGE : 10 ROUTE DE LA COMBE,
VERCIA, 39190 VAL SONNETTE
OBJET :  Conseil aux entreprises, ingé-
nierie, études, conseils techniques
DUREE : 99 années à compter de la date
de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession des actions de l'associé unique
est libre
AGREMENT : la cession d’actions est
soumise à l'agrément préalable de la
collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.
PRESIDENT :  Monsieur Bertrand
FOURNIER demeurant 10 ROUTE DE
LA COMBE, VERCIA, 39190 VAL SON-
NETTE
IMMATRICULATION : au RCS de
LONS-LE-SAUNIER

INSTAURATION DU DROIT
DE PRÉEMPTION URBAIN

RENFORCÉ SUR LE
PÉRIMÈTRE DE L’ORT DE

HAUTS DE BIENNE ET
DÉLÉGATION DE SON

EXERCICE À LA COMMUNE
DE HAUTS DE BIENNE

Par délibération en date du 16 décembre
2025, le Conseil communautaire de
Haut-Jura Arcade Communauté a ins-
tauré un droit de préemption urbain
renforcé sur le périmètre de l’ORT de
Hauts de Bienne. L’exercice de ce droit
est délégué à la Commune de Hauts de
Bienne. La délibération et le plan du
périmètre peuvent être consultés au
siège de la Communauté de Communes
(112 rue de la République, 39400
HAUTS DE BIENNE) et de la Mairie
(Place Jean-Jaurès, 39400 HAUTS DE
BIENNE). La présente délibération en-
trera en vigueur le lendemain du jour de
l’accomplissement des mesures de pu-
blicité prévues à l’article R.211-2 du
Code de l’urbanisme.

Maître Amandine TARDYMaître Amandine TARDY
22 rue du Châtelet

39160 SAINT AMOUR

Par testament olographe en date à
MONTAGNA LE RECONDUIT (39160)
le 1er décembre 2020, Madame Yvonne
Renée MOREL veuve VOISIN, en son
vivant demeurant à MONTAGNA LE
RECONDUIT (39160) 6 rue des Chevi-
niers, née à CONDAL (71480) le 30 août
1931, décédée à LONS LE SAUNIER
(39000) le 22 novembre 2025, a institué
des légataires universels. Ce testament
a été déposé au rang des minutes de Me
Amandine TARDY Notaire à SAINT
AMOUR (39160) suivant procès-verbal
en date du 12 janvier 2026 dont une
copie authentique a été transmise au
Greffe du Tribunal Judiciaire de LONS
LE SAUNIER. Les oppositions pourront
être formées auprès du Notaire chargé
du règlement de la succession : Me
Amandine TARDY, notaire au sein de la
SELARL dénommée "SELARL PAUL
JOUFFROY NOTAIRE", 22 rue du Châ-
telet, 39160 SAINT AMOUR.

Pour avis

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

DOMAINE MACLEDOMAINE MACLE
Société civile d’Exploitation Viticole 
Siège social : 15 Rue de la Roche 

39210 CHÂTEAU-CHALON
Société civile au capital 

social de 168.300 €
R.C.S Lons-le-Saunier 

n° 385 244 736

Par décision du 19-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'accepter le retrait de Mme MACLE
Christelle, associée exploitante, et la
démission de ses fonctions de cogé-
rante, à compter du 31-12-2025,
- d'agréer en tant que nouvelle associée
exploitante et de nommer cogérante
pour une durée illimitée Mme MACLE
Carmen, à compter du 01-01-2026, 
- d'agréer en tant que nouvelle associée
non exploitante la SAS CARMEN
MACLE, Société par Actions Simplifiée
au capital social de 10.000 €, dont le
siège social est : 15 Rue de la Roche –
39210 CHÂTEAU-CHALON, représen-
tée par sa Présidente Mme MACLE
Carmen.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

SOCIÉTÉ CIVILE
D'EXPLOITATION

AGRICOLE
SCHOUWEY

SOCIÉTÉ CIVILE
D'EXPLOITATION

AGRICOLE
SCHOUWEY

Siège social : 18 Rue d'Aval
39380 VAUDREY

Société civile au capital 
social de 150.000 €

R.C.S Lons-le-Saunier 
n° 820 025 393

Par décision du 13-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'agréer en tant que nouveaux asso-
ciés exploitants et de nommer cogérants
pour une durée illimitée Messieurs
SCHOUWEY Pierre et SCHOUWEY
Guillaume, à compter du 01-01-2026, 
- d'agréer en tant que nouvelles asso-
ciées non exploitantes la SAS PIERRE
AGRO, Société par Action Simplifiée au
capital social de 10.000 €, dont le siège
social est : 17 Rue Vieille d'Arbois –
39380 MONT-SOUS-VAUDREY, repré-
sentée par son Président M. SCHOU-
WEY Pierre et la SAS GUILLAUME
AGRI, Société par Actions Simplifiée au
capital social de 10.000 €, dont le siège
social est : 6 Bis, Rue du Lançot – 39380
MONT-SOUS-VAUDREY, représentée
par son Président, M. SCHOUWEY
Guillaume, à compter du 01-01-2026,
- d'accepter le retrait de Messieurs
SCHOUWEY Emmanuel et SCHOU-
WEY Laurent, associés exploitants, et la
démission de leurs fonctions de cogé-
rants, à compter du 31-12-2025,
- de modifier l'objet social de la société
et d'adjoindre une activité de production
d'électricité d'origine photovoltaïque,
- de transférer le siège social au : 7
Chemin du Villot – 39380 VAUDREY.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

SCEA DU VILLOTSCEA DU VILLOT
Siège social : 7 Chemin du Villot

39380 VAUDREY
Société Civile d'Exploitation Agricole 

au capital social de 60.000 €
R.C.S Lons-le-Saunier n° 503 856 932

Par décision du 13-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'agréer en tant que nouveaux asso-
ciés exploitants et de nommer cogérants
pour une durée illimitée Messieurs
SCHOUWEY Pierre et SCHOUWEY
Guillaume, à compter du 01-01-2026, 
- d'agréer en tant que nouvelles asso-
ciées non exploitantes la SAS PIERRE
AGRO, Société par Action Simplifiée au
capital social de 10.000 €, dont le siège
social est : 17 Rue Vieille d'Arbois –
39380 MONT-SOUS-VAUDREY, repré-
sentée par son Président M. SCHOU-
WEY Pierre et la SAS GUILLAUME
AGRI, Société par Actions Simplifiée au
capital social de 10.000 €, dont le siège
social est : 6 Bis, Rue du Lançot – 39380
MONT-SOUS-VAUDREY, représentée
par son Président, M. SCHOUWEY
Guillaume, à compter du 01-01-2026,
- d'accepter le retrait de Messieurs
SCHOUWEY Emmanuel et SCHOU-
WEY Laurent, associés exploitants, et la
démission de leurs fonctions de cogé-
rants, à compter du 31-12-2025.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

SARL 3SSARL 3S
Siège social : 18 Rue d'Aval

39380 VAUDREY
Société À Responsabilité Limitée au

capital social de 15.000 €
R.C.S Lons-le-Saunier n°792 465 916

Par décision du 13-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'accepter la démission de leurs fonc-
tions de cogérants présentée par Mes-
sieurs SCHOUWEY Emmanuel et
SCHOUWEY Laurent à compter du
31-12-2025 et de nommer Messieurs
SCHOUWEY Pierre et SCHOUWEY
Guillaume cogérants pour une durée
illimitée à compter du 01-01-2026,
- de transférer le siège social au : 7
Chemin du Villot – 39380 VAUDREY.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

S.C.I. SCHOUWEY S.C.I. SCHOUWEY 
Siège social : 18 Rue d'Aval

39380 VAUDREY
Société Civile Immobilière 

au capital social de 252.450 €
R.C.S Lons-le-Saunier n° 384 816 252

Par décision du 13-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'agréer en tant que nouveaux asso-
ciés et de nommer cogérants pour une
durée illimitée Messieurs SCHOUWEY
Pierre et SCHOUWEY Guillaume, à
compter du 01-01-2026, 
- d'agréer en tant que nouvelles asso-
ciées la SAS PIERRE AGRO, Société
par Action Simplifiée au capital social de
10.000 €, dont le siège social est : 17
Rue Vieille d'Arbois – 39380 MONT-
SOUS-VAUDREY, représentée par son
Président M. SCHOUWEY Pierre et la
SAS GUILLAUME AGRI, Société par
Actions Simplifiée au capital social de
10.000 €, dont le siège social est : 6 Bis,
Rue du Lançot – 39380 MONT-SOUS-
VAUDREY, représentée par son Pré-
sident, M. SCHOUWEY Guillaume, à
compter du 01-01-2026,
- d'accepter le retrait de Messieurs
SCHOUWEY Emmanuel, SCHOUWEY
Laurent et SCHOUWEY Xavier et la
démission de leurs fonctions de cogé-
rants, à compter du 31-12-2025,
- de transférer le siège social au : 7
Chemin du Villot – 39380 VAUDREY.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Dominique
RUEZ, Notaire Associé, membre de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura) 13
rue Macédonio Melloni, le 19 décembre
2025, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle), la mise à dis-
position à titre gratuit au profit de l’un des
associés, de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’an-
nexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : MDM.
Le siège social est fixé à : ABERGE-
MENT LA RONCE (39500) 1 Rue du
Centre.
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de :
CENT QUATRE-VINGT MILLEEUROS
(180 000,00 EUR).
Les apports sont en nature et en numé-
raire.
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur
Jean-Luc MARESCHAL, Madame Véro-
nique MARTORANA, Madame Cathe-
rine DUCREUX et Monsieur Christophe
MARESCHAL.
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de LONS-LE-
SAUNIER.

Pour avis
Le notaire.

CEM DONER
DISTRIBUTION
CEM DONER

DISTRIBUTION
SARL au capital de 30.000,00 €

Siège : 15 rue Pierre Vernier 
39100 DOLE

794 717 942 RSC LONS-LE-SAUNIER

Par acte authentique reçu par Maître
Pierre SZCZEPOCKI, Notaire à DOLE
(39100) le 31 décembre 2025 et suivant
décisions unanimes des associés prises
audit acte, il a été décidé de :
- Nommer à compter du 31 décembre
2025 Monsieur Cem ATICI, demeurant
17 A rue de Saule à DOLE (39100), en
qualité de gérant unique, suite à la dé-
mission de Monsieur Cemal ATICI.
- Changer la dénomination sociale qui
devient : CEM DISTRIBUTION. L’ar-
ticle3 des statuts est modifié en consé-
quence.
- Modifier la composition du capital social
en attribuant la totalité des parts sociales
à Monsieur Cem ATICI. L’article 8 des
statuts est modifié en conséquence.
Mention au RCS de LONS-LE-SAU-
NIER.

Pour avis
Le notaire

Etude de Maîtres Laurence VERNET
et Samuel BAUD, 

Etude de Maîtres Laurence VERNET
et Samuel BAUD, 

Notaires associés à PIERRE DE
BRESSE (Saône-et-Loire), 

102 Route de Chalon

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me S. BAUD,
Notaire à Pierre de Bresse, le
13/01/2026, il a été constituée une so-
ciété ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : CLER MIGNOT
Objet social : propriété, acquisition, ad-
ministration, entretien et exploitation par
voie de location nue ou meublée, de tout
ou partie de biens et droits immobiliers,
et exceptionnellement la vente.
Siège social : BERSAILLIN (39800), 1
route de Chezabois.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.
Capital social : MILLE CINQ CENTS
EUROS (1 500,00 EUR).
Apports en numéraire : 1.500,00 €
Cession de parts sociales : les parts sont
librement cessibles entre associés uni-
quement.
Gérant : M. Joris CLERC demeurant à
MARSEILLE (13002) 7 rue Félix Eboué.
RCS : LONS LE SAUNIER.

Pour avis
Le notaire.
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SOCIETE CIVILE
LES LACS

SOCIETE CIVILE
LES LACS

Société civile au capital 1 500 000.00 €
Siège social : 1 Sur la Roche 
SAINT-LUPICIN à COTEAUX 

DU LIZON (39170)
RCS de LONS LE SAUNIER 

438 487 696

En date du 8/12/2025, l’AGE a décidé la
dissolution anticipée de la société,
nommé en qualité de liquidateur M. Oli-
vier PAGANI, demeurant à SAINT
CLAUDE (39200), 9 côte de Chaumont
et fixé le siège social de liquidation au
siège social de la société.
Mention sera faite au RCS de LONS LE
SAUNIER

S.C.I. ORIONS.C.I. ORION
 

Société civile  
au capital de 5 000 euros

Siège social : 26 RUE DES ROSIERS
LE COIN D'AMONT
39800 BRAINANS

517 533 675 RCS LONS LE SAUNIER

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 24 Dé-
cembre 2025 les associés ont décidé de
ne pas remplacer Monsieur Joël
FROEHLY, démissionnaire à cette
même date.
Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de commerce de LONS LE SAU-
NIER.
Pour avis
La Gérance

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

VITICULTUREVITICULTURE
n SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-820413
Pour un domaine familial de 33 ha secteur Le Vernois, principalement en cépage Blanc Chardonnay, 
Savagnin, Crémant / domaine en HVE4, mise en place de pratiques pour un passage en bio : nous recher-
chons un(e) ouvrier(e) viticole polyvalent(e) avec compétence ou appétence pour mission tracto-
riste. Missions : sous la responsabilité du responsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe 
en place : 50 % du temps travail piéton notamment taille et liage, travaux en vert, 50 % du temps sur ma-
chines : conduite d’engins viticoles (chenillards, interlignes, enjambeurs) ; conduite d’engins agricoles  
+ remorques ; conduite du chariot élévateur ; travaux du sol, les rognages, les traitements ; conduite de la ma-
chine à vendanger (formation interne envisageable) ; entretien, montage et réglages du matériel ; possibilité 
de faire un peu de travaux en cave si intéressé (ponctuellement). Toutes vos tâches devront être effectuées 
dans le respect des normes de sécurité et des normes environnementales. Profil recherché : ouvrier viticole 
polyvalent avec compétence ou appétence pour tractoriste, peut être formé sur place ; facilité d’intégration à 
l’équipe de 6 permanents dont un chef d’équipe ; très bonne communication ; travail en équipe, esprit de so-
lidarité ; autonomie ; esprit d’initiative ; connaissances en mécanique agricole de premier niveau bienvenues : 
nettoyages des machines, graissage ; Certiphyto est un plus, mais pas rédhibitoire, possibilité de formation.
Avantages : prime annuelle (équivaut à un 13e mois mais versé en prime 50 % en juin et 50 % en décembre). 
Salle de pause équipée avec micro-onde. Vendredi après-midi non travaillé une semaine sur 2.
Salaire à définir selon compétences et expérience. Poste en CDI temps plein annualisé 37,5 heures en 
moyenne par semaine. Horaires de travail : du lundi au vendredi ; une semaine à 39 heures de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 30 sauf vendredi 16 h 30 //une semaine à 36 heures horaires identiques sauf vendredi 12 h. Débu-
tant(e)s accepté(e)s si forte motivation, sinon 3 ans minimum d’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-963382
Pour un domaine familial Conventionnel de 24ha comprenant 2 associés, nous recherchons UN(E) OU-
VRIER(E) VITICOLE POLYVALENT(E) avec compétence en conduite. Missions : Sous la responsabilité du res-
ponsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe en place : 90 % du temps travail piéton sur tous 
les travaux du cycle de la vigne et 10 % du temps sur machines. Profil recherché : Autonomie impérative, 
3 saisons de taille minimum, esprit d’initiative, sérieux et débrouillard, Certiphyto fortement apprécié, mais 
possibilité de formation. Avantages : prime de transport au-delà de 20 km du domicile, salaire à définir selon 
compétences et expérience, nouvelle salle toute équipée et dédiée aux salariés courant 2026, équipements 
récents et matériel entretenu
Poste en CDI temps plein annualisé 35 heures en moyenne par semaine. Horaires de travail flexibles en fonc-
tion des besoins de saison et adaptables si besoin. Expérience et formation souhaitées.
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein.  
Envoyer votre CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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n NOS OFFRES SAISONNIÈRES
Scannez les QR Code pour accéder au détail de ces offres et postuler, ou rendez-vous sur soelis.net

TAILLE DE LA VIGNE 
OFR-935775 

TIRAGE DES BOIS DE LA VIGNE
OFR-947148 

BOVINS LAITBOVINS LAIT
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Embauchez en toute tranquillité avec le Guichet unique 
Soelis et sa « BOURSE DE L’APPRENTISSAGE » !

Prendre le « Pack Geiq Jura Qualif », c’est 0 papier 100% !

SECTEUR DES LACS - SALARIÉ AGRICOLE H/F- REF : OFR-832271
Complément de main-d’œuvre. Caractéristiques de l’exploitation : Gaec composé de 2 associés ; 136 
ha ; 64 vaches laitières ; 66 autres bêtes (génisses, veaux…) ; salle de traite : 2x6 TPA, décrochage automa-
tique ; AOP comté et morbier, 421 000 litres produits par an. 
Missions principales : traite, alimentation / soins aux animaux, conduite de tracteur, travaux dans les 
champs, entretien du matériel et des locaux. Profil : expérience fortement appréciée d’au moins un an 
en traite , diplôme agricole fortement souhaité. CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine 
(du lundi au vendredi et un wk/mois). Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, la rémunération est définie en 
fonction des compétences et de l’expérience. Les avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez : 
Présence d’une salle de pause (cafetière, frigo, …) ; un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir début janvier 2026.  
Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

SECTEUR NOZEROY/CHAMPAGNOLE - AGENT DE REMPLACEMENT LAITIER (H/F) 
REF : OFR-974276
Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Vous souhaitez contribuer aux remplacements des 
agriculteurs ? Issu(e) d’une formation agricole, vous avez des connaissances et une première expérience en 
traite d’au moins 1 an ? Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Rejoignez notre équipe dy-
namique, nous sommes impatients de vous accueillir et de vous accompagner tout au long de votre 
parcours au sein de notre structure. Nous recherchons sur le secteur de Nozeroy/Champagnole un(e) 
agent de remplacement laitier, pour remplacer les exploitants durant l’année. Vous interviendrez sur 
des exploitations en lait à Comté pour remplacer les agriculteurs. Vos missions principales seront : la traite ; 
les soins aux animaux ; la conduite d’engins et de matériels agricoles. Nous pouvons adapter vos missions 
en fonction de vos compétences. Nous vous proposons un CDI temps plein annualisé. En fonction des 
besoins, vous serez amené à travailler deux week-ends par mois. Salaire à partir de 12,02 € brut/heure, la 
rémunération est évolutive en fonction des compétences.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

n �Accueillir les oiseaux pour protéger 
ses cultures

Durée, date et lieu : 1 jour. 22 janvier 2026 
à Foucherans.
n �Élevage des génisses : de la 

naissance au premier vêlage
Durée/date(s) : 6 jours. 23 et 30 janvier, 6, 
13 et 27 février, 6 mars 2026
n �Mieux gérer ses effluents d’élevage 

pour un sol vivant et des prairies 
productives

Durée, date et lieu : 2.5 jours. 27 janvier, 3 
février et 7 avril 2026. Lieu à définir.
n �Souder pour entretenir son matériel 

agricole
Durée, date et lieu : 3 jours. 27, 28 et 29 
janvier 2026 à Amange
n �Les risques c’est toujours mon 

affaire : Je mets à jour mon DUERP
Durée, date et lieu : 1 journée de 5 heures 
30 en salle et 2 heures 30 en autoformation 
à distance. 28 janvier 2026.
n �Maîtriser les gestes de premiers 

secours – PSC
Durée, date et lieu : 1 journée. 29 janvier 
2026 à Montmorot.
n �Les fondamentaux pour réaliser des 

factures électroniques conformes
Durée, date et lieu : 1 journée (7 heures). 
Poligny : 19/02/2026 ou 25/03/2026. Lons 
le Saunier : 26/03/2026. Foucherans : 
24/03/2026
n �Optimiser la conduite de ses fruitiers 

plein vent
Durée, date et lieu :  4 jours. 30 janvier, 
2 février, 24 avril et 18 septembre 2026 
sur des vergers secteur Poligny-Arbois et 
Montmorot
n �Construire son projet agroforestier
Durée, date et lieu : 2 jours. 3 et 4 février 
2026 à Montmorot.

n �Diversifier et gagner en résilience 
avec la haie fruitière en AB

Durée, date et lieu :  2 jours. 5 et 6 février 
2026 à Montmorot.
n �Eleveur Infirmier de ses bovins : 

maîtrise des techniques de vêlages et 
injections

Durée, date et lieu : 2 jours. 5 et 19 février 
2026 à Lons et Montmorot.
n �Obtenir ou renouveler son « 

Certiphyto » via le test seul
Durée, date et lieu : 2 heures. 10 février 
2026 (10h-12h) à Lons-le-Saunier
n �Séchage en grange : sécuriser sa 

récolte et valoriser son fourrage
Durée/date(s) : 2 jours. 17 et 26 février 2026, 
lieu à définir.
n �DUER : les risques c’est mon affaire 

(initiale)
Durée, date et lieu : 2 demi-journées et 
2 heures 45 en autoformation à distance 
à Lons-le-Saunier Démarrage à distance 
le 11/02/2026. 25/02/2026 et 11/03/2026 
après-midi
n �Conduire une petite troupe ovine : le 

B.A.-BA pour des animaux en bonne 
santé

Durée, date et lieu : 1 jour. 19 février 2026 
à Lons-le-Saunier
n �Maintenance du petit matériel 

agricole
Durée, date et lieu : 2 jours. 26 et 27 février 
2026 à Amange
n �Réfléchir son projet de société : 

étape primordiale pour travailler et 
cultiver la bonne entente

Durée, date et lieu : 3 heures en autoformation 
à distance et 3 jours en présentiel les 26 
février, 5 et 12 mars 2026 à Lons le Saunier.

Renseignements : ADFPA - Maison des Agriculteurs - 455 rue du Colonel de Casteljau - BP 
40417 - 39015 Lons-le-Saunier . Tél. 03.84.35.14.30

Retrouvez toute l’offre des formations de l’ADFA du Jura sur adfpa39.fr

FORMEZ-VOUS  
AVEC L’ADFPA

Photovoltaïques - Artisanales Agricoles - Viticoles

70180 DAMPIERRE-SUR-SALON - societe@waltefaugle.com - www.waltefaugle.com

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUESCONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES

Votre contact local
LAELIEN EME
06 99 69 44 62
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PUBLIEZ VOS 
ANNONCES 

LÉGALES  
24H/24  - 7J/7
Scannez-moi

 


